
Depuis des années, la FMH attire 
régulièrement l’attention sur le problè-
me de la bureaucratie qui ne cesse de 

croître dans le secteur de la santé. Nous 
fournissons des chiffres [2,3], des analyses 
politiques [4,5] et montrons également, avec 
d’autres professions libérales comme les 
architectes, les physiothérapeutes ou les 
notaires, à quel point il est urgent de réduire la 
bureaucratie [6]. Une étude de l’Union suisse 
des professions libérales (USPL) a montré 
que les cabinets médicaux consacrent environ 
9,8 heures par semaine aux tâches administ-
ratives – soit plus d’un jour de travail par 
semaine. 

Prise de conscience
Avec le temps, le problème suscite une attention 
accrue. La Sonntagszeitung a récemment 
rapporté que, selon les statistiques hospitalières, 
«le personnel soignant a augmenté de 21% en 
équivalents plein temps entre 2010 et 2021, 
contre 45% pour le personnel administratif» 
[7]. Cette évolution est encore plus dramatique 
si l’on considère la masse salariale: la rémuné-
ration totale du personnel soignant de l’hôpital 
universitaire de Zurich n’a augmenté que de 
12% depuis 2009, contre 262% pour le personnel 
administratif. Cette forte disparité apparaît 
aussi dans d’autres hôpitaux [7]. L’avalanche 
réglementaire qui découle de l’augmentation 
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du nombre de dossiers traités par le Parlement 
fédéral implique l’engagement de toujours 
plus de personnel académique coûteux. À ces 
tâches administratives s’ajoutent celles du 
personnel infirmier et des médecins: le temps 
qui leur est consacré a «augmenté de 30% par 
patient depuis 2018» [7].

Les lois, source de bureaucratie
Cela devrait faire réfléchir les responsables 
politiques: les modifications de lois n’ont 
jamais pour objectif d’augmenter la bureaucra-
tie – et pourtant, c’est précisément le résultat 
qu’elles obtiennent. Une législation ne ces-
sant de promettre efficience, qualité et écono-
micité a de facto surtout engendré des coûts 
administratifs sans qu’aucun progrès justifi-
ant ces dépenses ne soit perceptible. Ce travail 
administratif ne coûte pas seulement de 
l’argent, il entrave surtout la motivation des 
professionnels de la santé et réduit le temps 
consacré aux traitements. Celles et ceux que 
cette évolution frustre quittent la profession, 
les autres passent de plus en plus de temps à 
remplir des formulaires et de moins en moins 
avec leurs patients. De cette manière, l’effica-
cité, la qualité et l’économicité sont en perte 
de vitesse, tandis que s’aggravent les consé-
quences d’un manque de personnel qualifié, 
déjà important.

Nouveau fournisseur de prestations
Même si l’exigence de réduire la bureaucratie 
est sur toutes les lèvres, la réalité montre les 
difficultés de contrer une évolution constante. 
La décision prise récemment par la commission 
de la santé du Conseil des États (CSSS-E) 
concernant les «réseaux de soins coordonnés» 
nous en livre un triste exemple [8]. Cette 
invention des autorités a été dotée d’un titre 
prometteur mais malheureusement, son contenu 
n’est nullement utilisable: elle prévoit un 
nouveau type de fournisseur de prestations 
qui serait fortement réglementé par l’État, 
sans apporter aucune valeur ajoutée mais 
créant beaucoup de travail administratif 
supplémentaire [9]. Les acteurs du secteur de 
la santé ont manifesté de concert leur désap-
probation à ce projet lors d’une audition à la 
commission de la santé du Conseil national 
(CSSS-N) en octobre 2022 [10]. Trois grandes 
tables rondes organisées ensuite par l’OFSP n’y 
ont rien changé; une grande majorité continue 
d’estimer que ce projet de loi est superflu, pour 

ne pas dire nuisible [11], tout en évoquant des 
pistes plus adéquates [12]. Les résultats exposés 
par écrit ont finalement convaincu la CSSS-N 
qui a rejeté le projet et a même clairement 
refusé une variante allégée prévoyant «moins 
de conditions» [13].

Demander un avis et l’ignorer
On aurait pu penser que l’histoire de ce projet 
administratif inutilisable s’arrêterait là. Prati-
quement toutes celles et ceux qui exercent dans 
le secteur de la santé ont jugé le concept 
inadapté à la pratique et ont expliqué, lors 
d’auditions, de discussions, de rapports, de 
prises de position et de publications, pourquoi 
le projet ne menait à rien et quelles pistes 
seraient préférables. Même les réseaux de 
soins existants se sont clairement prononcés 
contre ce projet qui prétend pourtant les 
encourager. Alors que les avis remontant du 
terrain ont été entendus par la CSSS-N, une 
majorité de la CSSS-E a décidé en janvier de 
faire fi de l’expertise obtenue à grands frais. 
Huit personnes de la CSSS-E ont voté en 
janvier 2024 pour que le projet de l’adminis-
tration soit réintégré dans le deuxième volet de 
mesures du Conseil fédéral [8]. Ce faisant, 
elles ont non seulement mis en minorité cinq 
autres membres de la commission, mais elles 
ont surtout ignoré les connaissances pratiques 
de toutes celles et ceux qui travaillent quoti-
diennement en réseau et coordonnent les 
traitements.

Quand l’administration gère les soins
La marche arrière enclenchée par la CSSS-E 
illustre sans détour comment les décisions 
politiques poursuivent sur la voie de la régle-
mentation et de la bureaucratie sans se laisser 
impressionner par les avertissements clairs 
lancés par le terrain. Cette décision met aussi 
en évidence un problème central qu’on observe 
en politique de santé, et qui n’existe pas uni-
quement pour ces fameux «réseaux», mais 
aussi pour de nombreux autres thèmes tels 
que la qualité ou la numérisation: nombre de 
révisions de lois sont théoriques, peu adaptées 
à la pratique et ignorent largement les retours 
du terrain. Dans ces conditions, ce sont de plus 
en plus les idées et les concepts des autorités 
qui façonnent les soins – et non plus l’expertise 
issue de la pratique. En corollaire, la bureau-
cratie augmente au détriment du temps 
consacré aux patients.

Oui au QUOI, non au COMMENT
Il arrive même que des révisions échouent 
alors que tout le monde en partage les objec-
tifs: non seulement les milieux politiques et la 
population, mais aussi tous les acteurs de la 
santé souhaitent une bonne prise en charge 

intégrée, une numérisation efficace et la 
possibilité de fournir un travail de qualité. La 
plupart du temps, le débat ne porte donc pas 
sur le QUOI, mais sur le COMMENT: en 
règle générale, ce n’est pas l’objectif qui est 
remis en question, mais sa mise en œuvre 
pratique. Les lois ne sont malheureusement 
pas des formules magiques qui font des 
 miracles. Ce n’est pas parce qu’elles évoquent 
avec emphase les «réseaux», le «dossier élec-
tronique du patient», les «mesures visant à 
freiner la hausse des coûts», la «qualité» ou 
l’«économicité» qu’elles nous rapprochent 
nécessairement des objectifs visés. Imposer 
une marche à suivre, établir des directives 
interminables, obliger à tout consigner par 
écrit et à livrer des données ne suffit pas. Au 
contraire, ce sont autant de démarches suscep-
tibles de paralyser les véritables progrès et 
démultiplier les tâches administratives.

Réel pouvoir de participation 
Pour réaliser de vrais progrès, il faudrait 
davantage bénéficier d’un réel pouvoir de 
participation au processus, au lieu d’une sim 
ple participation de façade. Ces dernières 
années, les acteurs de la santé ont consacré 
toujours plus de ressources à d’innombrables 
projets de loi mis en branle par une admi-
nistration toujours plus productive [4]. 
Lorsque nous critiquons des projets pour 
leur manque d’adéquation avec la pratique, 
c’est notre attitude de refus qui est souvent 
pointée du doigt. Parfois, la «vive contesta-
tion» [10] des groupuscules concernés est tout 
simplement ignorée, comme le montre la 
décision de la CSSS-E concernant le nouveau 
fournisseur de prestations. Or les ralentisse-
ments administratifs continueront d’augmen-
ter si nous devons répondre à des conditions 
dysfonctionnelles, telles que celles qui pour-
raient être exigées pour le nouveau type de 
fournisseur de prestations ou pour la gestion 
d’un dossier électronique du patient inadé-
quat. Ce qui est imposé contre la volonté des 
acteurs qui connaissent le terrain n’apporte 
généralement pas d’amélioration concrète. Il 
faut développer une culture de l’un avec 
l’autre plutôt que de l’un contre l’autre et faire 
triompher l’idée que les bonnes solutions sont 
rarement imposées mais qu’elles ne peuvent 
être que le fruit d’une élaboration commune.

Aucune loi n’a pour objectif 
d’augmenter la bureaucra-
tie, mais elle en est souvent 
le résultat. 
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